
Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES ADDENDA AU DOSSIER

Dossier # : 1203558037

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition de l'ancienne église Saint-Columba et la 
transformation de la salle paroissiale à des fins d'habitation pour 
la construction d'un ensemble résidentiel comptant 10 unités 
d'habitation pour la propriété située au 4020, avenue Hingston 
en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA02 17017).

Rapport de consultation: Final Compten-rendu PP-122 - Hingston.pdf

Présentation PowerPoint: Hingston_4020_PPCMOI_Consultation_2020-10-04.pdf

ANNEXE DE LA RÉSOLUTION
Annexe C - Travaux prévus aux secteurs A et B:

Annexe C_Travaux_prévus_Secteurs_A_et_B_v.03.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Dino CREDICO
Conseiller en aménagement

Tél : 514 868-4463
Télécop. : 000-0000
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MISE EN GARDE : Le compte rendu ci-dessous se veut un simple résumé des questions et échanges 
entre le président de l’assemblée, les fonctionnaires et les citoyens présents. Pour plus de 
précisions, le lecteur devra consulter l’enregistrement de la séance de consultation.

Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble

Assistance : 29 personnes
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Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble

M. Credico indique que l’apparence des mezzanines sera analysée par le Comité consultatif d’urbanisme 
(CCU) une fois que le conseil d’arrondissement aura approuvé le projet particulier, et que celles-ci devront 
s’intégrer au voisinage.  

M. Soulière explique que l’étude de circulation portant sur l’impact sur le trafic a été fournie par le 
requérant à la suite d’une demande de l’arrondissement. Celle-ci démontre qu’il y a encore une capacité 
résiduelle sur les avenues Beaconsfield et Hingston et ne faisait pas état d’une problématique quant à la 
présence d’une piste cyclable sur l’avenue Notre-Dame-de-Grâce. Or, pour l’arrondissement, la présence 
d’une entrée de stationnement sur cette artère pose un problème en raison de la piste cyclable à 
contresens. La Division du bureau technique croit qu’une entrée sur l’avenue Beaconsfield est préférable : 
un véhicule en approche nord aura davantage de perspective et la présence d’un dos d’âne et d’un arrêt 
obligatoire obligera une réduction de vitesse. La présence de l’entrée du stationnement sur l’avenue 
Notre-Dame-de-Grâce serait plus conflictuelle pour les cyclistes et serait problématique pour leur sécurité. 
En ce qui a trait au camionnage, il existe un plan que les camions doivent respecter : un camion passant 
sur une voie résidentielle doit obligatoirement avoir une destination dans le secteur et ne peut emprunter 
la rue afin de contourner le trafic.
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M. Credico confirme que la mezzanine ne respecte pas la marge de recul nécessaire et que le requérant 
est au fait des modifications à apporter. La marge de recul devra correspondre à au moins une fois la 
hauteur par rapport à la ligne de propriété. En ce qui a trait à l’agrandissement à l’arrière de la salle 
paroissiale, il devra valider le prolongement arrière avec l’architecte.  

Mme Faraldo-Boulet explique que si, à l’étape du registre, le nombre de signature était suffisant, le 
conseil d’arrondissement pourrait alors annoncer la tenue d’un scrutin référendaire, ou retirer le dossier.  

M. Credico confirme que le premier projet soumis prévoyait une entrée de stationnement via l’avenue 
Notre-Dame-de-Grâce. En raison de la présence de la piste cyclable à contresens et du trafic moins 
important sur l’avenue Beaconsfield, le choix d’exiger l’entrée de stationnement sur cette voie s’imposait. 
L’entrée sur l’avenue Hingston était plus risquée pour la salle paroissiale : les travaux auraient pu 
l’endommager.  

M. Soulière précise que l’étude de circulation ne portait pas sur l’aspect directionnel, mais uniquement sur 
le nombre de véhicules empruntant les rues. Il mentionne que l’entrée du stationnement souterrain sur 
l’avenue Notre-Dame-de-Grâce serait problématique en raison de la piste cyclable. Son emplacement sur 
l’avenue Beaconsfield a été privilégiée puisqu’il n’y a pas d’enjeu de piste cyclable. De plus, des 
indications sur la présente de la piste cyclable à contresens sont en place à l’intersection pour les 
automobilistes en approche nord sur l’avenue Beaconsfield. Ceux-ci doivent donc procéder aux 
vérifications requises avant de traverser l’intersection de la même manière que si la voie était 
bidirectionnelle.  

Loi sur le patrimoine culturel  

M. Arseneault indique qu’en demandant une alternative à l’entrée sur l’avenue Notre-Dame-de-Grâce, 
l’arrondissement et le CCU ont voulu éviter la création d’un endroit accidentogène. 

M. Soulière précise que la plupart des accidents cyclistes se produisent lors d’une traversée de voie. 
L’aménagement de l’entrée de stationnement sur l’avenue Notre-Dame-de-Grâce augmenterait les 
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risques de collisions entre un cycliste et un automobiliste qui voudrait sortir du stationnement. Le 
changement relatif à l’entrée du stationnement a donc principalement été motivé par une question de 
sécurité. La limite de vitesse et la présence de dos d’ânes sur l’avenue Beaconsfield, ainsi que la 
présence d’un arrêt obligatoire et l’estimation de l’augmentation de 3 déplacements automobiles dans le 
cadre du projet, rend cet emplacement plus sécuritaire. Outre le fait qu’une entrée de stationnement sur 
l’avenue Notre-Dame-de-Grâce nécessiterait la traverse de la piste cyclable, les cyclistes sont à cet 
endroit en accélération puisqu’il y a un arrêt à l’intersection des avenues Notre-Dame-de-Grâce et 
Hingston et que le prochain est à trois ou quatre coins de rue. 

M. Arseneault remercie la citoyenne de ses commentaires, l’invite à communiquer avec son conseiller ou 
avec le 311 pour demander des vignettes et précise que la gratuité n’est pas envisageable puisque les 
tarifs sont réglementés. 

monster 
houses

M. Arseneault remercie le citoyen de ses commentaires, confirme que le projet se trouve à proximité du 
transport en commun et des services de proximité et croit que cet aspect doit être pris en compte dans le 
développement de projets immobiliers. 

M. Credico indique que le cahier du promoteur prévoit une certification LEED. Cependant, la certification 
étant donné uniquement après la construction par un organisme indépendant, le projet ne peut être 
conditionnel à celle-ci. En ce qui a trait à un rapport sur la présence d’amiante, il indique que le requérant 
a réalisé une étude exhaustive sur le bâtiment et pourra répondre par courriel à la citoyenne sur ce point. 
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M. Arseneault suggère au citoyen de soumettre les problématiques relatives au domaine public à son 
conseiller municipal. 

M. Arseneault précise que là où le règlement permet un nombre d’étage défini, la mezzanine est 
autorisée. Elle doit cependant respecter une hauteur maximale et la marge de recul nécessaire.  

M. Arseneault confirme que les demandes de permis pour des mezzanines sont en hausse, surtout 
lorsqu’il s’agit de la seule façon d’agrandir un bâtiment. 

M. Credico indique que le promoteur évalue la façon dont sera faite l’excavation. L’utilisation de dynamite 
est régie par la CNESST. Si des dommages se produisent sur des bâtiments voisins, cela relèverait d’un 
litige civil entre deux parties. 

M. Soulière indique que l’étude de circulation demandée et fournie par le requérant concerne le nombre 
de voitures et non la sécurité des déplacements. La modification relative à l’entrée du stationnement est 
basée sur l’expérience : il est toujours préférable de traverser une voie à une intersection car il y a une 
meilleure visibilité.  

M. Credico indique que le dynamitage ou les méthodes d’excavations ne sont pas de la responsabilité de 
l’arrondissement, mais plutôt du gouvernement provincial. Les dommages qui pourraient être occasionnés 
constitueraient un litige entre deux parties privées. En ce qui a trait à la salle paroissiale, M. Credico 
donne le détail de la superficie habitable et explique les raisons du maintien de l’usage « centre 
communautaire » : si le promoteur n’allait pas de l’avant avec la construction de logements, l’usage salle 
communautaire serait toujours autorisée. Le requérant souhaite développer l’église et la salle paroissiale 
en différentes phases. Le développement de la salle paroissiale sera toutefois assujetti à un délai 
maximal, de manière à éviter qu’elle soit laissée à l’abandon.  M. Credico rappelle que l’élaboration d’un 
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projet particulier consiste à une négociation entre un promoteur et l’arrondissement pour établir 
notamment la hauteur, les marges, etc. L’arrondissement a conclu que la réalisation du projet en deux 
phases était acceptable étant donné la sensibilité citoyenne au changement d’usage. 

En lien avec l’excavation, M. Manseau précise que l’arrondissement ne réglemente pas les méthodes 
utilisées, mais fera un suivi à cet égard. Il ne pourra toutefois pas imposer une méthode. En ce qui a trait 
au développement en deux phases, il explique qu’il est plus facile de développer sur le site de l’église 
démolie, d’où la réalisation de cette phase en premier. Toutefois, des délais de réalisation et des 
garanties financières seront exigées jusqu’à la fin du projet, et ce, pour les deux phases. 

M. Arseneault indique que le CCU a émis cette recommandation sur la base de la sécurité des cyclistes et 
des recommandations du bureau technique de l’arrondissement, et non par rapport à une étude de 
circulation. De plus, plusieurs explications ont été fournies par les études techniques relativement à ce 
changement. M. Arseneault explique que le conseil d’arrondissement n’a pas l’obligation de suivre les 
recommandations du CCU. 

M. Soulière souligne que l’arrondissement a demandé que l’étude de circulation porte sur les flux de 
circulation sur l’avenue Notre-Dame-de-Grâce, soit la quantité de véhicules à l’heure. En matière de 
stationnement, un relevé a été fait pour comptabiliser le nombre de véhicules par rapport au nombre de 
places disponibles. Ce relevé démontrait qu’il y a une capacité résiduelle et que le taux de motorisation 
estimé pour le quartier, est de moins de un véhicule par ménage. Théoriquement, le projet répondrait aux 
besoins en matière de stationnement. 

M. Arseneault mentionne les problèmes systémiques dans le marché immobilier et les enjeux de stratégie 
immobilière. Il confirme que les mezzanines sont autorisées dans la règlementation de l’arrondissement. 

M. Credico précise que la Loi prévoit une limite du montant de garantie financière pouvant être exigé. Il 
rappelle qu’un projet particulier ne vient pas déterminer fixement le projet, mais établit plutôt les normes 
de construction. Par exemple, l’architecture de la mezzanine sera présentée au CCU, lequel pourra 
émettre des commentaires à cet égard. En ce qui a trait à la salle paroissiale, l’usage centre 
communautaire est déjà autorisé. À cet égard, la stratégie de l’arrondissement est de maintenir l’ancien 
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usage et d’ajouter l’usage résidentiel. C’est souvent ce qui est fait dans le cadre de changement d’usage. 
À l’époque du premier projet soumis à l’arrondissement, des demandes citoyennes pour maintenir l’usage 
communautaire avait été faites. Le maintien de l’usage « centre communautaire » découle donc de ces 
demandes.  

M. Manseau explique que les mezzanines sont illustrées malgré le fait qu’aucune dérogation n’est 
demandée à cet égard. Le conseil d’arrondissement devra statuer si, par condition spéciale, il souhaite les 
interdire. En ce qui a trait aux garanties bancaires, le règlement sur les démolitions prescrit que celles-ci 
doivent représenter 25 % de la valeur du bâtiment et du terrain au rôle d’évaluation foncière. Il explique 
que le 15 % a été déterminé en faisant une règle de trois pour la salle paroissiale. Or, le calcul actuel est 
réalisé sur l’ensemble de la valeur de l’immeuble (église et salle paroissiale). Il note que le montant 
pourrait être révisé au besoin suivant la consultation. M Manseau rappelle que le projet fera l’objet d’une 
révision architecturale par le CCU. 

M. Credico s’informera auprès du promoteur quant aux méthodes d’excavation envisagées pour le projet 
et fera un retour à la citoyenne le plus rapidement possible. 

M. Arseneault indique qu’à sa connaissance, cette option n’a pas été envisagée et que les acquisitions 
sont habituellement faites par la Ville-centre, notamment en raison des coûts qui y sont associés. 

M. Credico confirme que l’arrondissement n’a jamais eu comme objectif de développer ce terrain en 
espace vert et que de nombreux éléments doivent être pris en compte pour l’aménagement d’un nouveau 
parc.

M. Credico indique qu’à sa connaissance, il n’y a pas eu d’étude de sol. 

M. Credico rappelle qu’un projet particulier constitue une négociation entre un promoteur et 
l’arrondissement, où on permet des dérogations tout en imposant des conditions. Pour le projet visé, la 
principale dérogation concerne l’usage habitation. Autrement, le projet respecte les normes 
réglementaires. Il indique également que les maisons du secteur sont centenaires et qu’à l’époque, le 
Code du bâtiment n’était pas le même qu’aujourd’hui, tout comme les besoins des familles.  
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Julie Faraldo-Boulet
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Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble

Note au lecteur : Les questions ont été soumises par les citoyen.ne.s via le formulaire en ligne. Les 
questions au présent tableau sont telles que rédigées par les citoyen.ne.s. 
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à la limite latérale de la 
propriété
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à la limite latérale de la 
propriété
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à la limite latérale de la 
propriété
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Comité du patrimoine et du bon voisinage
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Au sujet de la démolition de l’église, je voudrais savoir si une inspection spécifique par un spécialiste a 
été faite concernant la présence possible d’amiante dans l’église et quels sont les résultats? 

Si c’est le cas, est-ce que les résultats devraient être ajoutés au sommaire décisionnel? 
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à la limite latérale de la 
propriété
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in favour

should have underground parking

for years
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I. Increased Traffic

 

II. Impacts to neighbour property.
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III. Biker Safety

 

the project approved by Council, and more specifically with 
the condition that the entrance be altered to NDG Ave

We are not 
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unreasonable and are supportive of redevelopment now
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23/02/2021 Courriel Ville de Montréal - St-Columba question

https://mail.google.com/mail/u/0?ik=04ccaea140&view=pt&search=all&permthid=thread-f%3A1682531640667578772&simpl=msg-f%3A1682531640… 1/10

Dino CREDICO <dino.credico@montreal.ca>

St-Columba question 
11 messages

5 novembre 2020 à 09 h 40
À : dino.credico@montreal.ca

Bonjour M. Credico,

 

Hier, lors de la vidéoconférence, vous m’avez demandé de vous envoyer ma question par courriel car
vous n’aviez pas les informations pour me répondre.

 

Au sujet de la démolition de l’église, je voudrais savoir si une inspection spécifique par un spécialiste
a été faite concernant la présence possible d’amiante dans l’église et quels sont les résultats?

Si c’est le cas, est-ce que les résultats devraient être ajoutés au sommaire décisionnel?

 

Merci et bonne journée,

 

Louise Chagnon

 

 

 

 

Dino CREDICO <dino.credico@montreal.ca> 6 novembre 2020 à 09 h 58
À : 
Cc : Julie FARALDO-BOULET <julie.faraldo-boulet@montreal.ca>

Bonjour Madame Chagnon,

Pour répondre à vos questions:

Au sujet de la démolition de l’église, je voudrais savoir si une inspection spécifique par un spécialiste a été faite
concernant la présence possible d’amiante dans l’église et quels sont les résultats?   

Oui, effectivement l'inspection de l'église a démontré la présence d'amiante dans les murs et planchers. 

L'inspection a été réalisée en 2013 par la firme Donavan Experts-Conseils (DEC).

À cet égard, je vous invite à consulter un le point 4.4 de l'extrait du rapport, joint au présent envoi.

Si c’est le cas, est-ce que les résultats devraient être ajoutés au sommaire décisionnel?   

Pas nécessairement.
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Le but premier du sommaire vise à expliquer l'ensemble du projet et les enjeux liés à sa réalisation afin de permettre une
meilleure compréhension du dossier.

La présence de l'amiante dans le bâtiment (bien qu'étant un facteur important) fait partie d'un ensemble de facteurs qui justifie
la démolition de l'église.

En espérant que ce courriel réponde à vos questions. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires n'hésitez pas à me contacter, 

Salutations,

Dino Credico
[Texte des messages précédents masqué]
--  

2020-11-05_extrait_amiante.pdf 
138K

6 novembre 2020 à 10 h 21
À : Dino CREDICO <dino.credico@montreal.ca>
Cc : Julie FARALDO-BOULET <julie.faraldo-boulet@montreal.ca>

Bonjour Monsieur Credico,

 

Merci pour ces informations. Est-ce que l’on peut être assurés que l’amiante sera retirée de façon sécuritaire par une firme
spécialisée avant de démolir l’église?

 

Merci encore,

 

Louise Chagnon

 

 

De : Dino CREDICO <dino.credico@montreal.ca>  
Envoyé : 6 novembre 2020 09:58 
À  
Cc : Julie FARALDO-BOULET <julie.faraldo-boulet@montreal.ca> 
Objet : Re: St-Columba question
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Bonjour Madame Chagnon,

 

Pour répondre à vos questions:

 

Au sujet de la démolition de l’église, je voudrais savoir si une inspection spécifique par un spécialiste a été faite
concernant la présence possible d’amiante dans l’église et quels sont les résultats?  

 

Oui, effectivement l'inspection de l'église a démontré la présence d'amiante dans les murs et planchers. 

 

L'inspection a été réalisée en 2013 par la firme Donavan Experts-Conseils (DEC).

 

À cet égard, je vous invite à consulter un le point 4.4 de l'extrait du rapport, joint au présent envoi.

 

Si c’est le cas, est-ce que les résultats devraient être ajoutés au sommaire décisionnel?  

 

Pas nécessairement.

 

Le but premier du sommaire vise à expliquer l'ensemble du projet et les enjeux liés à sa réalisation afin de permettre une
meilleure compréhension du dossier.

 

La présence de l'amiante dans le bâtiment (bien qu'étant un facteur important) fait partie d'un ensemble de facteurs qui justifie
la démolition de l'église.

 

En espérant que ce courriel réponde à vos questions. 

 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires n'hésitez pas à me contacter,

 

Salutations,

 

Dino Credico

 

Le jeu. 5 nov. 2020, à 09 h 40,  a écrit :

[Texte des messages précédents masqué]

 

--
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Dino
[Texte des messages précédents masqué]
--  

Dino CREDICO <dino.credico@montreal.ca> 12 novembre 2020 à 09 h 03
À 
Cc : Julie FARALDO-BOULET <julie.faraldo-boulet@montreal.ca>, Sadek LAZZOUZI <sadek.lazzouzi@montreal.ca>

Bonjour Madame Chagnon,

À la suite des préoccupations que vous avez soulevées concernant la présence d'amiante à l'intérieur de l'église, j'ai
communiqué avec le requérant pour lui demander les mesures qu'il allait mettre en place pour retirer ce matériau de façon
sécuritaire.

Dans un premier temps, je tiens à vous informer que la supervision et la mise en œuvre des procédures pour la manipulation et
l'élimination de l'amiante ne relèvent pas de l'arrondissement. En effet, le promoteur doit respecter les législations provinciales
et fédérales qui sont, au Québec, sous la responsabilité de la Commission des normes et de l'équité de la santé et de la
sécurité au travail (CNESST).

Dans cet esprit, le propriétaire nous a informés, par courriel, qu'il allait respecter les législations applicables pour éliminer
l'amiante et qu'il allait faire appel à une firme spécialisée pour effectuer les travaux.

De plus, lorsque la demande démolition de l'ancienne église Saint-Colomba sera déposée, la division des inspections
communiquera avec la CNESST pour les informer que des travaux impliquant le retrait et l'élimination de l'amiante doivent
avoir lieu sur le site. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter.

Salutations,

Dino Credico

Le ven. 6 nov. 2020, à 10 h 21, a écrit : 
[Texte des messages précédents masqué]

--  
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12 novembre 2020 à 09 h 49
À : Dino CREDICO <dino.credico@montreal.ca>

Bonjour Monsieur Credico,

 

Merci beaucoup pour votre réponse.

 

Bonne journée,

 

Louise Chagnon

 

De : Dino CREDICO <dino.credico@montreal.ca>  
Envoyé : 12 novembre 2020 09:04 
À :  
Cc : Julie FARALDO-BOULET <julie.faraldo-boulet@montreal.ca>; Sadek LAZZOUZI <sadek.lazzouzi@montreal.ca> 
Objet : Re: St-Columba question

 

Bonjour Madame Chagnon,

 

À la suite des préoccupations que vous avez soulevées concernant la présence d'amiante à l'intérieur de l'église, j'ai
communiqué avec le requérant pour lui demander les mesures qu'il allait mettre en place pour retirer ce matériau de façon
sécuritaire.

 

Dans un premier temps, je tiens à vous informer que la supervision et la mise en œuvre des procédures pour la manipulation
et l'élimination de l'amiante ne relèvent pas de l'arrondissement. En effet, le promoteur doit respecter les législations
provinciales et fédérales qui sont, au Québec, sous la responsabilité de la Commission des normes et de l'équité de la santé
et de la sécurité au travail (CNESST).

 

Dans cet esprit, le propriétaire nous a informés, par courriel, qu'il allait respecter les législations applicables pour éliminer
l'amiante et qu'il allait faire appel à une firme spécialisée pour effectuer les travaux.
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De plus, lorsque la demande démolition de l'ancienne église Saint-Colomba sera déposée, la division des inspections
communiquera avec la CNESST pour les informer que des travaux impliquant le retrait et l'élimination de l'amiante doivent
avoir lieu sur le site.

 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter.

 

Salutations,

 

Dino Credico

 

Le ven. 6 nov. 2020, à 10 h 21, a écrit :

[Texte des messages précédents masqué]

 
AVERTISSEMENT : Ce courriel et les pièces qui y sont jointes sont destinés exclusivement au(x) destinataire(s)
mentionné(s) ci-dessus et peuvent contenir de l’information privilégiée ou confidentielle. Si vous avez reçu ce courriel par
erreur, ou s’il ne vous est pas destiné, veuillez le mentionner immédiatement à l’expéditeur et effacer ce courriel ainsi que
les pièces jointes, le cas échéant. La copie ou la redistribution non autorisée de ce courriel peut être illégale. Le contenu
de ce courriel ne peut être interprété qu’en conformité avec les lois et règlements qui régissent les pouvoirs des diverses
instances décisionnelles compétentes de la Ville de Montréal.

 

--

[Texte des messages précédents masqué]
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